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Manuel d’utilisation
Pédalier CYCLER 2

Référence : 
CYCLER 2
Classification: Dispositif Médical – Classe I
Garantie 2 ans
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DESCRIPTION 

ASSEMBLAGE 

1. Dépliez les bases avant et arrière jusqu'à entendre un "clic". Cela signifie que la
structure est correctement fixée pour pratiquer l'exercice. Avant de commencer tout
exercice, vérifiez que les deux bases sont bien fixées (voir fig. 1).

2. Insérez l'unité d'affichage dans son emplacement. Veillez à ce que le fil soit
correctement positionné à l'intérieur (voir fig. 2). 

3. Placez la vis du régulateur d'intensité dans son emplacement, situé sur la partie
supérieure du mini vélo d'exercice. 
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DESCRIPTION 

Ces instructions sont très importantes. Veuillez lire attentivement ce manuel
d'instructions avant d'utiliser l'appareil et gardez-le à portée de main pour vous y référer
à tout moment. 

• IDENTITES décline toute responsabilité en cas d'utilisation incorrecte du produit ou
d'une utilisation autre que celle décrite dans ce manuel. 
Avant d'utiliser le produit pour la première fois, déballez-le et vérifiez qu'il est en
parfait état. Dans le cas contraire, n'utilisez pas l'appareil et contactez IDENTITES, car
la garantie couvre tout dommage d'origine ou défaut de fabrication. 
Ce produit est destiné uniquement à un usage domestique. Ne pas utiliser l'appareil à
l'extérieur. Ne laissez jamais l'appareil exposé aux intempéries telles que la pluie, la
neige, le soleil, etc. 
Cet appareil peut être utilisé par des enfants de 8 ans et plus, ainsi que par des
personnes handicapées, des personnes ayant des capacités sensorielles ou mentales
réduites, ou un manque d'expérience et de connaissances, à condition qu'une
supervision et des instructions adéquates leur soient fournies et qu'elles
comprennent les dangers encourus. 
Les opérations de nettoyage et d'entretien accessibles à l'utilisateur ne doivent pas
être effectuées par des enfants, sauf s'ils ont plus de 8 ans et sont sous supervision. 
Gardez l'appareil hors de portée des enfants de moins de 8 ans. 
Les enfants doivent être surveillés pour s'assurer qu'ils ne jouent pas avec l'appareil.
Ne plongez pas l'appareil dans l'eau ou tout autre liquide. Ne mélangez pas des piles
neuves avec des piles usées 

Utilisation

Ce pédalier dispose de 4 fonctions différentes : 
CNT – COMPTEUR : Nombre total de tours effectués avec l'appareil pendant cette
séance d'entraînement. 
TIME – TEMPS : Temps effectif d'exercice pendant cette séance. 
CAL – CALORIES : Calories brûlées pendant l'exercice. 
RPM – Tours par minute : Affiche la moyenne de tours par minute en fonction de
l'intensité de l'exercice.

Avant de commencer l'exercice : 
Placez l'appareil sur une surface plane et ajustez la résistance du pédalage selon
l'intensité désirée (h). Pour augmenter la résistance, tournez la molette dans le sens
antihoraire
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Utilisation : 

       1. Mise en marche : 
        Appuyez sur le bouton rouge situé sur le compteur (g) ou commencez à pédaler.
Le compteur (g) se mettra en marche automatiquement. 

   L'affichage indique "STOP" lorsque vous arrêtez de pédaler et disparaît dès que
vous reprenez l'exercice. 
L'écran s'éteint automatiquement quelques minutes après l'arrêt du pédalage. 

       2.Consultation des résultats : 
        Mode automatique : 
         Appuyez une fois sur le bouton rouge. Le mot “SCAN” clignote et tous les résultats
obtenus (TIME, RPM, CALORIES) s’affichent successivement, chaque valeur
apparaissant environ 5 secondes. 

Mode manuel : 
Pour sélectionner une fonction spécifique à afficher pendant l'exercice, appuyez
deux fois de suite sur 4/29 Version : 03/2025 le bouton rouge pour afficher la
fonction désirée (TIME, CAL, RPM). Si vous appuyez sur le bouton rouge une seule
fois, l'appareil revient en mode automatique sans définir de fonction particulière. 
Réinitialisation du compteur : Pour remettre les valeurs à zéro, maintenez le
bouton rouge enfoncé pendant quelques secondes. Tous les indicateurs seront
réinitialisés à "0".

        3. Remplacement des piles :
        Retirez le compteur (g) de son emplacement d'origine en utilisant les encoches
situées autour du compteur. Vous accéderez ainsi au compartiment à piles, que vous
pouvez remplacer sans outil (voir fig. 3).

NETTOYAGE ET STOCKAGE

Nettoyez d'abord avec un chiffon humide, puis avec un chiffon sec. 
Rangez l'appareil dans un endroit sûr. 
Pour ranger l'appareil, tirez sur les anneaux jusqu'à ce que les deux bases se
détachent.
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CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

RECYCLAGE

Pile requise : 1 x LR44, 1,5V 
Charge maximale : 90 kg 

Cet appareil est conforme aux exigences de sécurité et aux dispositions des directives
2014/35/UE sur les appareils à basse tension et 2014/30/UE sur la compatibilité
électromagnétique. 

Emballage 

Les matériaux utilisés pour l'emballage de ce produit sont intégrés
dans un système de collecte, de tri et de recyclage des déchets. Si
vous souhaitez vous en débarrasser, utilisez les poubelles ou autres
moyens municipaux de collecte adaptés à chaque type de matériau.

Produit Électrique et Électronique 

Ce symbole indique que si vous souhaitez vous débarrasser de ce
produit en fin de vie, vous devez le déposer auprès d’une entreprise
de collecte autorisée pour le tri sélectif des Déchets d'Équipements
Électriques et Électroniques (DEEE). 
Ce produit ne contient pas de concentrations de matériaux
considérés comme nuisibles à l’environnement.

GARANTIE

Ce produit est garanti 2 ans à partir de la date d’achat par l’utilisateur. IDENTITÉS fournira
des pièces de rechange pour toute pièce cassée en raison d'un défaut de fabrication, de
conception ou de matériau. Contactez le distributeur chez qui vous avez acheté le produit
au cas où vous auriez besoin de faire une réclamation. Les défaillances résultant de
dommages accidentels, d'une mauvaise utilisation, de modifications ou d'une usure ne
sont pas couvertes par cette garantie. Contactez le revendeur chez qui vous avez acheté
le produit pour appliquer la garantie.


